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Guy Le Hénaff 
Hameau de Kermaria 
89 route de l’Europe / 89 Hent Europa 
22860 Plourivo 
 
Tel  02 96 16 13 16 / 06 88 97 20 88 
Courriel : le-henaff.guy@orange.fr 
Blog : https://www.guylehenaffagreaunome.fr/ 
 

 
Madame Véronique Cadudal,  Maire de Plourivo 
2 rue Yves Marie Lagadec, 22860 Plourivo 
 
Monsieur Vincent Le Meaux 
Président de Guingamp-Paimpol Agglomération 
11 rue de la Trinité, 22200 Guingamp 

 
 
Plourivo  le 8 Août 2024 
                   _ 

Objet : réhabilitation d’une zone humide à Kerleau 
 Prévention des inondations à Plourivo et Paimpol  

. 
      
 

Madame La Maire de Plourivo 
Monsieur le Président de Guingamp-Paimpol Agglomération 

 
 
 Suite à la conférence sur l’eau du 11 juillet à Plouézec, animé par Erik Orsenna, Guy 
Prigent et Gilles Huet, les riverains de Kerleau /Place de la Liberté à Plourivo m’ont contacté. 

Dans ce quartier, un terrain communal est équipé de conteneurs de déchets et sert 
donc de point de tri pour des apports volontaires. C’est un projet municipal d’implantation 
de conteneurs semi-enterrés qui a surpris les riverains compte tenu de la nature du sous-sol. 
Ce projet semble abandonné, mais le statut de ce terrain mérite d’être reconsidéré. 
 

Jusque dans les années 80 une mare a existé sur une partie de la parcelle. Cette 
parcelle a été remblayée comme de très nombreuses zones humides, vraisemblablement en 
plusieurs fois au fil des aménagements et notamment lors de changement de configuration 
du carrefour : la nouvelle route passant sur le bord sud de la parcelle. La mare est encore 
très visible sur la photo aérienne du 21 juin 1974, voir pièce jointe (avant les opérations de 
remembrement). Et même les cartographes du début du XIXème siècle (cf carte d’Etat-Major 
sur géoportail.fr et pièce jointe) ont noté le caractère humide des coins de parcelles situés 
de part et d’autre du petit chemin existant à l’époque. 
 

Expert des ruissellements agricoles et des transferts hydriques de pesticides, je vous 
ai déjà alerté suite à la tempête Alex d’octobre 2020 sur la nécessité et les possibilités d’agir 
sur les chemins de l’eau afin de prévenir ou du moins d’atténuer les inondations survenant à 
Paimpol : « l’automne 2020 a été riche en évènements climatiques pluvieux qui se sont traduit par de 
multiples dysfonctionnements hydrauliques. Il y a certes eu des cumuls de pluies exceptionnels 
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(tempête Alex) mais les dégâts occasionnés proviennent également des aménagements agricoles, 
ruraux et urbains qui se sont succédés au fil des décennies sans réelle vision d’ensemble. Or les effets 
du changement climatique se traduiront probablement par une augmentation de l’intensité des 
évènements de pluies intenses, et des retours dans le temps plus rapprochés. Face à ces enjeux, 
nécessitant une meilleure résilience de nos territoires, il me semble que nous devrons agir de façon 
collective sans oublier de revisiter l’hydrologie agricole et rurale où des mesures de prévention peu 
coûteuses et efficaces sont possibles voire nécessaires. » 

 
Pour cette parcelle de Kerleau / place de la Liberté, remblayée par la commune, je ne vois 
qu'une seule solution réaliste: la remise en état de la zone humide initiale. 
 

Avec nos connaissances actuelles ce serait un super projet exemplaire, pour le bassin 
versant du Canon, pour la protection des maisons situées à Pont Canon et bien sûr pour 
protéger Paimpol contre les crues "éclairs" et l'envasement du bassin N°2. La parcelle, 
proche de la future voie douce, se prête à une aire de repos avec un bel aménagement 
paysager et pédagogique (chemins de l’eau). Surtout il me paraît important de corriger les 
erreurs du passé. La plupart des aménagements des 70 dernières années n’ont pas tenu 
compte de la dimension hydraulique, ou plutôt l’idée principale était de faire partir l’eau le 
plus vite possible vers les fossés et les ruisseaux. Or aujourd’hui nous devons ralentir l’eau 
au sein des paysages, des parcelles agricoles, des zones urbanisées. C’est le message que je 
délivre depuis de nombreuses années, et notamment au sein du « groupe eau » du conseil 
citoyen de GPA.   
  

Sur Plourivo, nous devrions à minima compenser l’imperméabilisation diffuse qui se 
poursuit toujours et alimente les fossés de volumes d’eau toujours plus importants : très 
nombreux « bitumage » de cours de pavillons, imperméabilisation récente du parking rue 
Pierre Labbé !,…). 

 
En 2021, je proposais de mieux gérer les eaux de ruissellements et notamment celles 

en provenance du bourg de Plourivo, mais le secteur de la côte de Kerleau / place de la 
liberté (et de la rue des deux Fontaines) mérite également toute l’attention des collectivités 
territoriales. J’irais même jusqu’à dire que le Pont Canon est un « sac de nœuds » 
hydrologique qui mérite un diagnostic étendu et un réaménagement y compris sur ses 
amonts. Et nous avons le devoir de faire savoir à l’ensemble de la population que les 
actions correctives qui seront menées sont une absolue nécessité pour l’adaptation de nos 
territoires au changement climatique. 
 

Je vous remercie pour les suites favorables que vous donnerez à mes suggestions et à 
celles des riverains et je vous prie, de recevoir mes salutations distinguées. 

 
 
   
 
 
         Guy LE HÉNAFF 

https://www.guylehenaffagreaunome.fr/2023/02/cultivons-l-eau.html 

 
Copie à : Monsieur Jean Pierre Giuntini, Vice-Président GPA en charge de l’Environnement et de la Biodiversité, 

Président de la CLE du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo 
  Madame Fanny Chappé, Maire de Paimpol, Vice-présidente de GPA, Conseillère Régionale  
  MM. Erik Orsenna, Guy Prigent et Gilles Huet 

Monsieur le Président d’Eau et Rivières de Bretagne 


